
Image not found or type unknown

Un nouveau radar mis en service
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C’est un nouveau genre de radar qui vient d’être installé sur l’A6, à hauteur de Savigny-sur-
Orge.

C’est un nouveau genre de radar qui vient d’être installé sur l’A6, à hauteur de Savigny-sur-Orge.
Le radar double face, annoncé depuis plusieurs années, est enfin opérationnel après plusieurs
essais.

Ce radar est capable de flasher l’avant ET l’arrière des véhicules commettant un excès de vitesse.
Ces radars ne flashent que dans un sens et distinguent les camions des voitures. Ces radars
permettent, notamment, d’identifier plus facilement l’auteur de l’excès de vitesse.
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